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RÉPONSE INTERMÉDIAIRE – R 073 A – 16.03

Réponse intermédiaire du Conseil administratif à la résolution R 073 – 15.12

relative à l’objet suivant :

PLQ VOIES CFF LA QUALITÉ DOIT ÊTRE AU RENDEZ-VOUS

Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux,

Comme demandé dans la résolution susmentionnée, adoptée par votre Conseil lors de la séance
plénière du 15 décembre 2015, nous avons adressé le texte de la décision au Conseil d’Etat de la
République et canton de Genève.

Vous trouverez en annexe copie de notre courrier au Conseil d’Etat, de même que de la réponse de
celui-ci du 10 février 2016.

Yvan ROCHAT
Conseiller administratif

Vernier, le 7 mars 2016

Annexes mentionnées








